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Article 21, alinéa 1, lettre c (nouvelle), lettre d (ancienne lettre c) 

c) de s'assurer qu'aucun mineur n'accède aux lieux ; 

d) de s'assurer du respect des limites d'âge prévues à l'article 8 ; 
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Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Philippe Haeberli, président de la commission  
 
Autres signataires (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  

   
 


